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 n°130 923 du 7 octobre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par la Ministre de la Justice, 

chargée de l'Asile et la Migration, de l'Intégration sociale et de la Lutte contre la 

Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er août 2012, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à 

l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

21 février 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 août 2012 avec la référence X 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 1 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. HARDY loco Me A. BELAMRI, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante a demandé l’asile le 1
er
 février 2008. Cette demande s’est clôturée 

négativement par un arrêt du Conseil n°67 694  du 30 septembre 2011. 

 

1.2. Le 30 septembre 2011, la partie requérante introduit une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. 

 

 

1.3. Le 21 février 2012, la partie défenderesse prend une décision d’irrecevabilité de cette demande. 
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Il s’agit de l’acte attaqué, lequel  est motivé comme  suit :  

 

« A l'appui de sa demande de régularisation de séjour, Monsieur D. invoque comme circonstances 

exceptionnelles son intégration, sa volonté de travailler et sa demande d'asile en cours. 

Pour commencer, rappelons que l'intéressé a introduit une demande d'asile le 01.02.2008 et que celle-ci 

s'est clôturée par un refus du Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 04.10.2011. L'intéressé 

n'est donc plus en procédure d'asile. 

Rappelons également que les instances de l'asile sont tenues par un devoir de confidentialité, et que les 

autorités belges n'informent pas les états concernés sur l'identité des demandeurs d'asile et encore 

moins sur le contenu de ces demandes. Aussi, la crainte de représailles en cas de retour n'est pas un 

élément considéré comme une circonstance exceptionnelle susceptible d'empêcher ou de rendre 

difficile un retour temporaire au pays d'origine. 

L'intéressé invoque la longueur de son séjour ainsi que son intégration sur le territoire attestée par le 

suivi de formation en langues, de témoignages de liens sociaux et la pratique d'un sport en équipe. Or, 

la longueur du séjour et l'intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles car ces 

éléments n'empêchent pas l'un ou l'autre départ temporaire à l'étranger pour obtenir l'autorisation de 

séjour (C.E., 24 octobre 2001, n° 100.223 ; C.C.E, 22 février 2010, n°39.028). 

De même, l'intéressé produit un contrat de travail signé avec la le magasin 'Foot Locker'. Toutefois, 

notons que l'exercice d'une activité professionnelle n'est pas un élément révélateur d'une impossibilité 

ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine afin d 'y accomplir les formalités requises 

en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès lors constituer une circonstance 

exceptionnelle. 

Aussi, invoquer la violation de l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme ne saurait 

être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l'obligation de retourner dans le pays 

d'où l'on vient n'est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n'emporte pas une rupture des relations 

familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n'est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés ; C.E., 02 juil. 2004, n°133.485). 

L'intéressé invoque également le principe de proportionnalité eu égard au préjudice qu'il aurait à subir 

s'il était obligé de retourner dans son pays d'origine pour lever les autorisations nécessaires à son 

séjour. Force est de constater qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport 

au préjudice qu'aurait à subir le requérant et qui trouve son origine dans leur propre comportement. 

Quant aux arguments concernant les problèmes psychologiques de Monsieur, il convient de rappeler 

que la loi du 15 décembre 1980 fait une distinction claire entre ces deux procédures différentes : avec 

d'une part, l'article 9bis qui prévoit qu'une personne résidant en Belgique peut introduire une demande 

de régularisation, pour des raisons humanitaires, auprès du bourgmestre de son lieu de résidence, s'il 

existe des circonstances exceptionnelles et d'autre part, l'article 9ter qui se veut une procédure unique 

pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d'une affection médicale. Notons de plus qu'une 

demande 9ter a été introduite précédemment par le requérant et que celle-ci a fait l'objet d'un refus en 

date du 15.09.2011. » 

 

2. Recevabilité du recours. 

 

Il ressort des débats tenus à l’audience et des pièces déposées par la partie défenderesse que la partie 

requérante a obtenu un titre de séjour de séjour sous la forme d’une carte F valable jusqu’au 16 

septembre 2018.  

 

Dans la mesure où « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, la 

disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P.LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376), le Conseil estime que la partie requérante n’a plus intérêt à son recours.  

 

Interrogée quant à ce à l’audience, la partie requérante s’en réfère à l’appréciation du Conseil.  

 

Il s’ensuit que l’examen du présent recours ne présente plus d’intérêt. 

 

3. Dépens  
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Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1.  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept octobre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 

 

 


